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IMPORTANT - Éligibilité de vos spectacles aux Molières 2024

Chère adhérente, cher adhérent,

Dans la continuité de ce que vous nous vous annoncions en mars dernier, nous sommes très heureux
de vous confirmer que les critères d’éligibilité de vos spectacles aux Molières ont évolué et que
l’ensemble des entreprises entrant dans le champ de l’art dramatique et de l’humour, peuvent
désormais proposer leurs spectacles au catalogue des Molières dès lors qu’ils répondent aux
critères définis.
Pour mémoire, cette évolution a pu voir le jour après plusieurs demandes et démarches effectuées par
notre Président Fabrice ROUX auprès du Président des Molières Jean-Marc DUMONTET et du Conseil
d’Administration des Molières, qui ont entendu la demande de La Scène Indépendante.

À NOTER

pour les spectacles du "théâtre privé", il n’est plus nécessaire que vos spectacle soient
présentés dans une salle de spectacles membre de l’ASTP (Association pour le Soutien du
Théâtre Privé) ou du SNDTP (Syndicat National du Théâtre Privé). 
pour les spectacles d'Humour (one-man show), les spectacles sont sélectionnés sur la base
de 8 000 spectateurs effectifs/payants et non plus de 10 000.

DATE LIMITE Envoi des dossiers au pus tard le 15 décembre 2023 à admin@lesmolieres.com

La Scène Indépendante se réjouit d’avoir œuvré pour l’ensemble du secteur et salue cette évolution qui
est une grande victoire.
Nous remercions le Président Jean-Marc DUMONTET, le Délégué général Hugues LEFORESTIER
ainsi que le Conseil d’Administration des Molières, de cette ouverture, qui permet désormais à
l’ensemble des producteurs et théâtres de prendre part à ce grand rendez-vous de la
profession.

 

Veuillez croire, Chère adhérente, Cher adhérent, à l’assurance de nos sentiments les plus dévoués.

Philippe CHAPELON
Délégué général

Site des Molières
Critères d'éligibilité 2024
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35e Nuit des Molières
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